
 

 

 

 

Rapport de la formation  sur le processus budgétaire 

 

L’an deux mille dix-sept et le 10 OCT   à neuf heures a  débuté  un atelier de quatre  jours  de 

formation sur le processus  budgétaire avec le financement du Groupe de suivi budgétaire 

en partenariat avec l’Ambassade du Royaume Danemark Sous la  co-présidence de Mme le 

Sous-préfet et la 3è Adjoint au Maire de Kéléya. L’atelier a regroupé les responsables de la 

société Civile de la commune rurale de Kéléya. 

Après les mots de bienvenues  du 3è adjoint au Maire de la commune rurale de Kéléya, et du 

Sous-préfet de l’arrondissement de Kéléya qui sont réjouis de la tenue  de cette   session de 

formation,   ont demandé aux participants de la suivre  avec intérêt, vue son importance et 

déclare la séance ouverte. 

 

Les présentations ont suivi  du retrait des officiels, une photo de famille des participants 

Par la suite la pause-café a été observée.Un  calendrier de travail a été établi et les règles 

de conduite  

Les travaux ont repris à 11hoo. un chef de village a été nommé à la personne de Karim 

Bagayoko,chef de villagede’’Bendougou’’ainsi que deux rapporteurs : N’Gouro Diarra et 

Natogoma Coulibaly 



L’atelier a commencé par la présentation du budget communal . 

Budget communal 

I –Définition du budget  

*Recettes 

* Dépenses 

*Prévision 

*Autorisation 

*1an  

Le budget est un acte de prévision des recettes et de dépenses autorisées pour  un an. 

II –Principe Budgétaire   

*Annualité  

*Unicité 

*Universalité : noncompensation, non affectation ; 

*Spécialité ; 

*Sincérité ; 

* L’équilibre Budgétaire : recette est égale aux dépenses  

III-Acteurs : Conseil communal, organisation de la société civile, ONG, services technique, 

Tutelle. 

IV –Calendrier Budgétaire  

-L’élaboration du Budget  

Juillet, Aout  31oct N-1 Elaboration 

- Le 1erjanvier au 31 Dec exécution  

V-Structure et forme du budget 

 *fonctionnement 

                         *Investissement 

VI- Les caractéristiques du Budget 

* Budget est indicatif 



 *Budget est impératif 

VII – Documents Budgétaires 

*Budget primitif(juillet au 31oct) 

* Budget Additionnel(avant le 30 JUIN) 

  *Décision modificative  

VIII- document de gestion  

*Compte Administratif(Maire) 

*Compte de gestion(percepteur) 

IX- Restitution du compte Administratif  

*Annuelle 

*Publique  

X- Processus Budgétaire 

*Préparation/ Elaboration 

*Exécution 

*Contrôle  

Après l’explication de ces différents thèmes et débats, la journée a pris fin à partir de 15hoo. 

 

    Ledeuxième jour a commencé par le rappel des activités  de la journée précédente. 

Après le rappel les facilitateurs M .Bassidy DIABATE et M .Abdramane  SAYE ont procédé 

ainsi la présentation du module suivant par projection. 

                                      1.  Décentralisation 

Les participants ont été répartis en trois groupes de travail. 

                      Le consigne donné a porté sur : 

  L’importance et inconvénient  de la décentralisation 

 Chaque groupe a choisi un rapporteur pour la présentation du rapport. 

2 .Régionalisation  



Une explication brève sur le projet d’Accord pour la paix et la réconciliation au Mali 

issu au processus d’Alger. Les trois niveaux des collectivités territoriales, (commune, conseil 

de cercle et conseil régional) les organes  dirigeants et les 1ers responsables ont été 

brièvement expliqué. 

Les  principes directeurs politiques de la décentralisation ont été lus et expliqué par 

le Facilitateur. Au tour de ces points il y’a eu des  questions et  réponses. 

Le 3ème jour a  porté sur : 

L’élaboration, exécution et contrôle du Budget : 

Les acteurs d’élaboration du Budget des collectivités territoriales  ont été présentés 

par projection et expliqué le rôle  de tout un chacun.Période  d’élaboration  du Budget 

primitif est : juillet  aout au plus le 31 oct a été également expliqué. La présentation d’un  

schéma d’équilibre du Budget par section : fonctionnement et investissement (Recettes et 

Dépenses)     

Ces acteurs sont : la société civile, ONG, conseil communal la tutelle , service 

technique 

Les acteurs exécutions du Budget communal sont : 

Conseil de village,Le Maire, régisseurs de recettes et dépenses, contrôle financier et 

percepteur. 

Les structures de contrôle  de budget ont été présentées  dans un tableau et 

expliquées  par le facilitateur : 

Voir tableau  

La quatrième journée a été consacrée aux rappels de tous les modules de formation. 

La journée a pris fin par les mots de remerciement  à l’endroit du formateur et les 

participants. 

Fait, à Kéléya le jour et mois ci-dessus indiqué 

Rapporteurs  

N’Gouro Diarra                          NatogomaCoulibaly 

Merci 

 

 


